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Vu . _ la .Const_iJution ; 

2024;·3··. 
DECRET N ° .... · Q 9 DU 2 2 JUtt l024

habilitant le Ministre des Finances à recourir à des 
emprunts sur les marchés financiers domestiques et 
internationaux, pour des montants respectifs de deux cent 
quatre-vingt (280) milliards de francs CFA et trois cent 
trente-six (336) milliards de francs CF A, destinés au 

· financement des projets de développement inscrits dans la
· loi de finances de la République du Cameroun pour
l'exercice 2024 et à l'apurement des restes à payer.-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la loi n° 2023/019 du 19 décembre 2023 portant loi de finances de la République 
. c;lu ,Cam.�.Ç�Lln pour {exercice 2024 

Vu l'ordonnance n°2024/001 du 20 juin 2024 modifiant et complétant certaines 
dispositions de la loi n°2023/019 du 19 décembre 2023 portant loi de finances de 
la République du Cameroun pour l'exercice 2024 

Vu le décret n° 2011/408 du 09 décembre 2011 · portant organisation du 
Gouvernement, modifié et complété par le décret n° 2018/190 du 02 mars 2018, 

D EC R ETE: 

·: · ARTICLE.1e��,.;:�Le Ministre des Finances est habilité, avec faculté de délégation, à
:, . . recourir à des emprunts·sur les marchés financiers domestiques et internationaux, pour

des montants respectifs de 280 milliards de francs CFA et 336 milliards de francs CFA, 
_._ ' . destinés .au financement des projets de développement inscrits dans la loi de finances 

de la République du Cameroun pour l'exercice 2024 et à l'apurement des restes à payer.· 

ARTICLE.2
!
�.L�_p(és�ntd$cret sera enregistré, publié suivant la procédure d'urgence,· 

. puis inséré au Journal Officiel en français et en anglais./-

.Yaoundé, le 2 2 JUH 20?L 

E LA REPUBLIQUE, 
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